
 

 

AVIS À TOUS LES RÉSIDENTS 

 « Le P’tit Rapide des Cèdres » est le bulletin municipal de Mont

sort à quatre reprises durant l’année (principalement suivant les saisons).  Si vous 

désirez y publier un article et/ou une annonce, il vous suffit de communiquer avec le 

bureau municipal au téléphone : 819-587

info@montsaintmichel.ca. 

 

La municipalité de Mont-Saint-Michel est présente

maintenant sur Facebook ! Suivez

 Inscrivez-vous et partagez-nous vos commentaires, photos, 

anecdotes, activités, trucs, etc… 

 

 

Prochaine tombée du journal : 15 mars 2016 

Faites-nous parvenir vos petites annonces, publicités, trucs et astuces, 

recettes, activités… On veut vous lire !!! 

 

 

 

‘’LA SEULE VÉRITABLE ERREUR EST CELLE DONT ON NE RETIRE AUCUN

AVIS À TOUS LES RÉSIDENTS  

» est le bulletin municipal de Mont-Saint-Michel.  Il 

sort à quatre reprises durant l’année (principalement suivant les saisons).  Si vous 

désirez y publier un article et/ou une annonce, il vous suffit de communiquer avec le 

587-3093 ou par courriel : 

Michel est présente 

maintenant sur Facebook ! Suivez-nous ! 

nous vos commentaires, photos, 

 

nous parvenir vos petites annonces, publicités, trucs et astuces, 

T ON NE RETIRE AUCUN ENSEIGNEMENT’’. John Powell 

 



MOT DU MAIRE 

Nous revoilà déjà à la porte de la saison hivernale, signe des bilans, des réalisations, des 

budgets et des prévisions pour la prochaine année. 

En 2015, nous avons mis l’emphase sur le début des travaux de mise à niveau des installations 

de production et de distribution d’eau potable qui devraient se terminer au printemps 2016.  

L’amélioration des chemins au Lac Gravel avec des travaux de changement des ponceaux, de 

réfection de la chaussée, de fossés de drainage, a été réalisée.  Bien que nous ayons mis tous 

les efforts afin de ne pas nuire à vos activités quotidiennes, nous sommes conscients que ces 

travaux peuvent vous causer divers inconvénients, et nous tenons par conséquent à nous en 

excuser. 

En ce début d’hiver, le service de déneigement a maintenant débuté ses opérations.  Nous 

sommes conscients qu’il y a des ajustements à faire, mais soyez assurés que nous travaillons 

constamment pour vous offrir les meilleurs services possibles.  Je vous invite à la prudence, 

spécialement en cette période hivernale, car il est important de modifier et adapter notre 

conduite au changement de climat.  Soyez vigilants! 

Jour après jour, les élus ont en tête de favoriser un développement optimal de notre 

municipalité et de fournir à la population des services de qualité à des coûts raisonnables.  À 

l’écoute de vos préoccupations, le conseil municipal est constamment à la recherche d’un 

juste équilibre pour répondre efficacement aux différents besoins avec les ressources que 

nous administrons. C’est ce qui nous guide dans la planification budgétaire, dont les détails 

sont inclus dans cette édition. 

 

Au nom du conseil municipal, des employés et en mon nom personnel, 

je vous souhaite de passer de très Joyeuses Fêtes et une Bonne Année 2016! 

 

ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ, 

 
 

DÉBITAGE FERME L’HERBAGÈRE 
99, route 309 Sud 
Mont-Saint-Michel 

819-587-2417 

Service de découpe de viandes domestiques : bœuf, agneau, 
porc et viande chevaline. 

Emballage sous-vide, 0,60 $ plus taxes 
 

Propriétaires : Pascal Legault et Mireille Campeau 

Nous souhaitons un Joyeux temps des Fêtes 
à tous nos clients et amis ! 

 



AVIS PUBLIC 

RÉNOVATION CADASTRALE 
ASSEMBLÉE DE CONSULTATION DES PROPRIÉTAIRES 

MONT-SAINT-MICHEL / SAINTE-ANNE-DU-LAC 

 

Dans le cadre de la rénovation cadastrale, les 
propriétaires vont recevoir, dans les prochaines 
semaines, leur avis de consultation du ministère de 
l’Énergie et des Ressources naturelles (MERN). 

En tant que propriétaire, il est important de 
collaborer à la réforme afin de contribuer à une 
bonne représentation de votre propriété sur le 
nouveau plan de cadastre du Québec 

Cette assemblée de consultation aura lieu : 

DATE :  LES 26 ET 27 JANVIER 2016 
HEURE : DE 10 H À 20 H 
ENDROIT : SALLE PAROISSIALE DE SAINTE-ANNE-DU-LAC 
  11, RUE DE L’ÉGLISE – SAINTE-ANNE-DU-LAC 
 

Cette assemblée de consultation permettra aux propriétaires :  

• De rencontrer l’arpenteur-géomètre qui a confectionné le nouveau plan; 

• De s’exprimer sur la représentation de leur propriété sur le nouveau plan et de 
demander, s’il y a lieu, une seconde analyse de leur situation; 

• D’obtenir de l’information particulière à leur propriété. 
 

Si les propriétaires désirent obtenir des renseignements sur la réforme cadastrale,  ils peuvent 
joindre le MERN au numéro sans frais : 1-888-733-3720.  



BILAN DE L’ANNÉE 2015 
AU COURS DE L’ANNÉE 2015, PLUSIEURS AMÉLIORATIONS ONT ÉTÉ RÉALISÉES  

DANS DIVERS SERVICES : 
Administration : 
- Nouvel horaire du bureau municipal – Ouverture 5 jours / semaine 
- Formation continue de la directrice générale 
- Acquisition du lot 41 – Rang 1 – Canton Gravel pour l’aménagement de la station de 

pompage de l’eau potable 
- Entente intermunicipale avec la Municipalité de Lac Saint-Paul – Main-d’œuvre – Service 

des travaux publics 
- Publication du journal « Le P’tit Rapide des Cèdres » 
- Entente de services – SPCA Cœur d’animal 
 

Incendie /Garage municipal : 
- Formation continue des pompiers 
- Achats d’équipements (boyaux, habit de combat) 
- Rencontres pour regroupement des services 
- Rencontre pour la révision du Schéma de couverture de risques en incendie 

 
Réseau routier: 
- Réfection de courtes sections, changements de ponceaux, travaux de fossés sur la 

Montée du Lac Gravel 
- Enlèvement de l’asphalte sur le Rang 4 Gravel et changements de ponceaux 
 

Hygiène du milieu: 
- Début des travaux de mise à niveau des installations de production et de distribution d’eau 

potable 
- Préparation du règlement d’emprunt et de la demande d’aide financière dans le 

programme « PRIMEAU » 
- Distribution et cueillette des bacs bruns pour les matières organiques 
- Distribution gratuite de compost 
 
Aménagement et embellissement: 
- Attention accrue à la propreté 
- Teinture des gazébos dans les parcs 
 

 
 
 

 

 
 
Merci à Monsieur et Madame Évéquoz pour l’affiche 
d’ouverture de la bibliothèque.  C'est très apprécié ! 
 



 
 

Lac Gravel: 
- Poursuite des mesures afin d’assurer la protection du Lac Gravel 
- Collaboration avec l’Association des résidants et riverains du Lac Gravel pour le contrôle 

d’accès au lac et la vitesse des embarcations près des berges 
- Production d’un « Code d’éthique enviro-nautique du Lac Gravel » 
- Installation de bouées pour identification de rochers et haut-fond 
- Surveillance, par caméra, de la rampe de mise à l’eau 
- Réparation du quai public 
- Surveillance accrue des installations septiques et du déboisement des rives 
- Respect du règlement sur les roulottes 

Urbanisme - Environnement: 
- Formation constante de l'inspecteur en bâtiment  
- Modification au règlement relatif aux divers permis et certificats  afin d’intégrer des 

modalités du Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RPEP) dans la 
réglementation d’urbanisme 

- Dossiers d’infractions traités avec la Cour municipale 
- Révision du schéma d’aménagement de la MRC d’Antoine-Labelle 
- Demande de subvention – Fondation de la MRCAL pour l’environnement 
- Adhésion au Regroupement des associations pour la protection des lacs et des cours 

d’eau des Hautes-Laurentides (RAP-HL) 
Loisirs et Culture: 
- Inauguration du terrain de jeux - Parc Multisport La Sporthèque 
- Soirée cinéma extérieure pour enfants – Parc Multisport La Sporthèque 
- Entretien et réfection de bandes de patinoire – Parc Multisport La Sporthèque 
- Travaux de peinture dans la Salle Communautaire 
- Organisation de la « Fête au Village » 
- Soutien aux organismes par le prêt de locaux gratuitement 
- Nombreuses activités à la bibliothèque 
- Installation d’une boîte à livres « Croque-Livres » dans le Parc Multisport La Sporthèque 
- Présentation d’une demande de subvention – Fonds jeunesse CDJL – Bibliothèque 

municipale 
Participation à divers dossiers à la MRC: 
- Régie des déchets de la Lièvre – PGMR 
- Plan de développement de la zone agricole (PDZA) 
- Vente pour défaut de paiement des taxes municipales et scolaires 
- Gestion des cours d’eau 
- Fibre optique (haute vitesse) 
- Révision schéma de couverture de risques – Service sécurité incendie 
- Rencontres du personnel 

 



TAXATION 2016 

Le taux de taxation est adopté annuellement par le biais d’une résolution, par les membres du 

conseil.  Ce taux est établi en prenant en considération l’évaluation totale imposable de la 

municipalité par rapport aux projets et aux dépenses prévues pour l’année à venir. 

Les taux de taxations pour l’année d’imposition 2016 sont les suivants : 

CODE DE TAXE TITRE - TAXE TAUX / TARIF 

1 Foncière 0,85 ¢ / 100 $ 
110 Eau 275,00 $ 
111 Eau – Pied linéaire 0,35 ¢ / pied 
130 Ordures - Résidence 180,00 $ 
131 Ordures – Commerce 200,00 $ 
133 Ordures - Bac supplémentaire – Résidence 180,00 $ 
134 Ordures – Bac supplémentaire – Commerce 200,00 $ 
135 Compensation – Roulotte 100,00 $ 
190 Ordures – Roulotte 180,00 $ 
191 Permis de séjour – Roulotte 150,00 $ 

Les comptes de taxes municipales (propriétés résidentielles et commerciales) couvrent la 

période du 1er janvier au 31 décembre de l'année courante.  Ceux-ci sont habituellement 

imprimés et postés vers la fin janvier. 

PAIEMENT DES TAXES 

Les contribuables de Mont-Saint-Michel ont 30 jours après la date d'émission du relevé afin de 

payer leurs taxes.  Ils peuvent également payer leur compte de taxe en trois versements sans 

intérêts lorsque le total du compte est d'au moins 300 $, et ce, à condition que les paiements 

soient effectués aux dates d'échéances inscrites sur le compte de taxe. 

 

FAÇONS SUIVANTES: 

1. Paiement au bureau municipal: comptant ou chèque 
2. Paiement par chèque : Veuillez noter que le chèque devra être reçu au bureau 

municipal pour la date d'échéance, donc tenir compte des délais postaux.  Considérant 
que l'oubli est souvent un facteur majeur d'un paiement en retard nous vous suggérons de 
nous faire parvenir des chèques postdatés pour les 3 versements indiqués sur votre  

-  



Cher Cœurs animaliers 

La SPCA continue ses projets et s’agrandie tranquillement. 

Grâce à nos bénévoles et commandites, un bâtiment de 

quarantaine, une maternité et une clôture autour du terrain 

ont été construits. Nous tenons à remercier tous nos bénévoles, ainsi que nos précieux 

commanditaires : Toilettage Canin l’Amij’Os,  Ferme André Evequoz, Quincaillerie Bigras inc., 

Mont-Laurier Propane, Métal Gosselin, Accessoires d’auto Léon Grenier, G & G Dufour et Forex 

de Ferme-Neuve. Nous sommes toujours à la recherche de tôle pour terminer certains projets, 

mais tout autres matériaux pourraient être utiles (clôtures, fenêtres, portes, etc.).  

Une nouvelle loi vient d’être adoptée, la loi 54 (loi sur le bien-

être et la sécurité de l’animal) vient de changer le statut des 

animaux. N’étant auparavant pas reconnus comme des êtres 

vivants, mais comme un objet, ils ont désormais le statut d’êtres 

vivants doués de sensibilité. Cette loi prévoit que le propriétaire 

ou la personne ayant la garde d’un animal a l’obligation de 

s’assurer que ce dernier reçoive les soins propres à ses besoins 

biologiques. Elle prévoit également une série d’actes interdits 

concernant notamment le transport d’un animal ou le dressage 

d’un animal pour le combat. Voilà une excellente nouvelle 

puisque beaucoup d’efforts ont été déployés depuis plusieurs 

années pour que ce projet de loi voit le jour et nos compagnons 

animaux le mérite grandement. 

Même si l’hiver tarde à arriver, le froid est à nos portes et bien que nos gentils toutous aient 

de la fourrure, ceci ne leur empêche pas d’avoir froid. Si vous voyez un animal qui est laissé au 

froid, qui n’a pas d’eau, de nourriture ni d’abri ou qui est maltraité, n’hésitez pas à faire une 

plainte au MAPAQ au 1-844-animaux. Ces plaintes sont confidentielles et l’animal en question 

vous en sera reconnaissant. 

La SPCA est ouverte sur rendez-vous seulement. Pour les chiens en adoption, consultez notre 

site web au www.spcacoeurdanimal.org ou notre page Facebook SPCA Cœur d’animal. Pour 

toutes informations et pour dons de matériaux,  veuillez communiquer avec Matthieu au 

819-587-3385. 

compte de taxe éliminant ainsi le risque d'accumuler des intérêts inutilement. 
3. Paiement en ligne : sur le site WEB de votre institution bancaire pour le paiement par 

Internet, vous aurez besoin de votre numéro de matricule à 18 caractères inscrit dans le 
haut de votre avis d’évaluation foncière pour effectuer votre paiement. 

La Municipalité n’émet aucun reçu de paiement sauf sur demande.  Veuillez garder votre 

compte de taxes pour fins d’impôt.  Aucun rappel n’est envoyé pour le paiement des taxes 

municipales. 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 
ANNÉE 2016 

 

Revenus Montant 
Taxation 2016 618 634 $ 
Compensations tenant lieu de taxes 33 123 $ 
Autres revenus de sources locales 36 788 $ 
Subventions 76 689 $ 
TOTAL DES REVENUS 765 234 $ 
 

 

Dépenses Montant 
Administration générale 257 658 $ 
Sécurité publique 115 105 $ 
Transport routier 159 503 $ 
Hygiène du milieu 157 937 $ 
Urbanisme et mise en valeur du territoire 48 801 $ 
Loisirs et culture 83 084 $ 
Autres dépenses 33 095 $ 
Affectations à des fins fiscales (68 849 $) 
Remboursement dette long terme 8 200 $ 
Immobilisations à même le fonds général 19 200 $ 
Affectations du surplus affecté (48 500 $) 
TOTAL DES DÉPENSES 765 234 $ 



 

CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL 

MUNICIPAL POUR L’ANNÉE 2016  

 

Les séances du conseil municipal de Mont-Saint-Michel se déroulent habituellement 

les premiers lundis de chaque mois à 19 h 30 à la Salle du Conseil, au sous-sol de 

l’hôtel de ville. 

• Lundi 11 janvier 2016 

• Lundi 1er février 2016 

• Lundi 7 mars 2016 

• Lundi 4 avril 2016 

• Lundi 2 mai 2016 

• Lundi 6 juin 2016 

• Lundi 4 juillet 2016 

• Lundi 1er août 2016 

• Lundi 12 septembre 2016 

• Lundi 3 octobre 2016 

• Lundi 7 novembre 2016 

• Lundi 5 décembre 2016 

 

TRANSFORMATION DU SITE INTERNET DE LA 
MUNICIPALITÉ               
Le conseil a octroyé un contrat à la firme « Constella – Création WEB » pour la 
transformation de son site internet sur une nouvelle plateforme afin d’obtenir de 
nouvelles fonctionnalités et un nouveau visuel. La technologie a nettement évolué 
dans ce domaine. Le site sera prêt au printemps 2016 et sera beaucoup plus 
convivial. Une formation de quelques heures permettra au personnel de l’actualiser 
rapidement.  

 

La Route du Lièvre Rouge est un circuit touristique élaboré par la 

Société d'histoire et de généalogie des Hautes-Laurentides (SHGHL) 

en collaboration avec les municipalités de la MRC d’Antoine-Labelle. 

Elle couvre les territoires des vallées de la Lièvre et de la Rouge, d’où 

son nom. S’adressant autant à la population locale qu’aux visiteurs, 

elle incite à la découverte du patrimoine bâti et naturel, des produits 

régionaux et des artistes et artisans œuvrant sur le territoire. En plus 

d’offrir une initiation à l’histoire des Hautes-Laurentides, elle ouvre la porte à la rencontre 

avec des individus qui donnent une couleur et une saveur particulière à notre région, 

contribuant à son rayonnement. 

À l’aide de guides imprimés ou téléchargeables sur téléphones intelligents ainsi que de 

panneaux d’interprétation présents dans chacune des municipalités participantes, la Route du 

Lièvre Rouge incite à un véritable voyage de découverte de tous les trésors historiques, 

patrimoniaux, agro-alimentaires et artistiques que recèle notre région. 

Cela dit, la Municipalité de Mont-Saint-Michel souhaite aussi avoir son circuit touristique sur 

son territoire.  Un comité de bénévoles travaille présentement à la création de ce circuit. 

 

 

Nous voulons compter sur la collaboration de nos lecteurs afin d’enrichir nos « archives ».  

Nous sommes à la recherche de : 

 

• Photos de fêtes de quartier ou d’événements divers 

• Photos de familles dans les lieux publics de la Municipalité 

• Photos d’intérieurs ou de façades de commerces 

• Coupures de journaux – Affiches ou encarts publicitaires 
 

En résumé, vous possédez des « trésors qui dorment » évoquant votre quartier d’enfance et 

vous désirez nous les partager?  Des proches, des amis ont des photos d’époque pittoresques 

et nous pouvons les contacter?  Alors, n’hésitez pas à joindre madame Manon Cadieux, 

conseillère et responsable du comité (819-587-4770) ou le bureau municipal (819-587-3093). 



  



 

 

 


